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COMPTE RENDU DES CAPL CONCERNANT LES
NOUVEAUX REGLEMENTS INTERIEURS DU

19/06/17

Après le boycott de la première instance, une discussion entre les organisations 
syndicales et la Direction s'est engagée sur les 3 capl. 

La Direction nous a expliqué qu'elle n'avait aucune marge de manœuvre et qu'elle 
appliquerait à la lettre le règlement intérieur imposé unilatéralement par la DG.

Les 2 grands changements sont :
- le temps de préparation et de compte rendu sont divisés par 2, ce qui porte atteinte
au travail de nos élus quant à la défense des dossiers personnels des agents.
- les suppléants ne sont plus remboursés de leur frais de déplacement. La DG se 
défausse de ses engagements sur les organisations syndicales qui devront prendre en 
charge ces frais.

Cependant, la Direction  a convenu d'examiner les cas des élus « éloignés » 
(Draguignan, Fréjus, St Tropez,…..) en matière de temps de travail.

Enfin, les délais de route sont toujours comptés dans le temps de la réunion et non 
pas en sus, ce qui est inacceptable.

FO DGFIP s'oppose fermement à ces changements de règles en cours du mandat et 
dénonce la loyauté indéfectible de la Direction Locale envers la DG.

Solidaires, FO, CFDT et CTFC ont voté contre et CGT n'a pas participé au vote.
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